FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’ Article: 1% dela partiell

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, L uxembour g)

Explication éventuelle:

Leréle du Conseil européen est défini de maniére organique, et ce role d’impulsion et de définition
des grandes lignes de la politiqgue communautaire est donné dans I’ ensemble des domaines d’ action
del’Union. Il ne connait pas d aménagement particulier dans le domaine de la justice et des affaires

intérieures. Il est déslorsinutile de le mentionner de maniére spécifique dans ce contexte.




